
  

FAIRE ÉQUIPE 
dès le départ 

 

Mandat
La Concertation nationale sur les 
pères et la périnatalité a pour mandat 
de réunir des personnes représentantes 
issues de chacune des régions du 
Québec afin de leur permettre de :  
1) Partager et diffuser leurs expéri-
ences-terrain et leurs apprentissages 
ainsi que leurs outils d’intervention  
(si elles le souhaitent) portant sur  
le sujet ; 2) Se réseauter avec les 
personnes représentantes des autres 
régions du Québec et obtenir des 
informations stratégiques issues des 
travaux du Comité de travail national 
sur les pères et la périnatalité ; et  
3) Participer à des représentations 
politiques collectives visant à favoriser 
une meilleure intégration des réalités 
paternelles et coparentales dans le 
continuum de services en période 
périnatale. Les membres de la 
concertation adopteront une  
approche inclusive qui permettra  
de tenir compte des multiples réalités 
vécues par les pères, notamment, 
celles des pères immigrants, des 
pères en milieu éloigné ou rural,  
des pères de la diversité sexuelle  
ou de genre ou encore des pères 
appartenant aux Premiers peuples.

Composition  
de la concertation
La concertation est composée de 
deux personnes représentantes issues 
du Comité de travail national sur les 
pères et la périnatalité et d’une ou 
deux personnes représentantes issues 
de chacune des régions de Québec. 
Les personne représentantes d’une 
région doivent détenir une expertise 
en matière de soutien à la paternité  
et à la coparentalité en période 
périnatale, exercer une certaine  
de forme de leadership dans leur 
communauté et s’engager à relayer 
certaines informations vers les 
personnes de leur région mobilisées 
pour favoriser l’engagement paternel 
et la coparentalité en période 
périnatale. Le souci d’inclusion  
du comité pourrait aussi l’amener  
à inviter certaines organisations  
qui connaissent bien les réalités  
de certains sous-groupes de pères 
comme, par exemple, la Commission 
de la santé et des Services sociaux 
des Premières Nations du Québec  
et du Labrador ou des organismes 
œuvrant auprès des familles  
immigrantes.

Rencontres
3 rencontres d’une durée de trois 
heures se tiendront chaque année en 
mode virtuel. Une rencontre annuelle 
pourrait aussi se tenir en mode 
présentiel, par exemple, la veille ou le 
lendemain de la Su-Père Conférence.

Actions possibles 
•  �Créer une page web sur le site du 

RVP afin de valoriser les initiatives 
locales et régionales inspirantes et 
de favoriser le partage d’expériences- 
terrain, d’apprentissage et d’outils 
d’intervention entre les régions  
du Québec ;

•  �Présenter des webinaires afin de 
diffuser de l’information sur les 
initiatives locales et régionales 
inspirantes ;

•  �Organiser des activités de type 
Communautés de savoirs et de 
pratiques afin de favoriser le partage 
d’expertise entre les régions  
du Québec ;

•  �Élaborer et mettre en œuvre  
une plateforme de représentations 
politiques collectives afin de 
favoriser une meilleure intégration 
des réalités paternelles et  
coparentales dans le continuum  
de services en période périnatale.
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